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RAPPORT DU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL

Personnes portées manquantes à Chypre

Turquie : amendement au pro.jet de résolution publié sous la cote A/C.3/L.2173

1. Supprimer le premier alinéa du préambule.

2. Le troisième alinéa du préambule doit se lire comme suit :

"Profondément préoccupée par le sort des personnes qui sont portées
manquantes à la suite des violences et du conflit à Chypre"

3. Remplacer le paragraphe 1 du dispositif par le paragraphe ci-après :

"Prie instamment les organisations internationales appropriées comme le
Comité international de la Croix-Rouge de poursuivre leurs efforts pour aider
à retrouver la trace et connaître le sort des personnes portées manquantes
à la suite du conflit à Chypre."

h. Supprimer le deuxième paragraphe du dispositif.
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